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MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE D’AUTRAY 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire de la Municipalité régionale de comté de D’Autray tenue 

à Berthierville, au lieu ordinaire des séances, le mercredi 14 novembre 2018 à 18 h, et à laquelle 

étaient présents :  

 

-     M. Gaétan Gravel, maire de Ville de St-Gabriel et préfet de la MRC de D’Autray; 

- M. Richard Giroux, maire de la Municipalité de Sainte-Geneviève-de-Berthier et préfet 

suppléant; 

- M. Robert Sylvestre, maire de la Municipalité de Saint-Barthélemy; 

- M. Mario Frigon, maire de la Municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon;  

- M. Christian Goulet, maire de la ville de Lavaltrie; 

- Mme Marie-Pier Aubuchon, mairesse de la Municipalité de La Visitation-de-l’Île Dupas; 

- M. Bruno Vadnais, maire de la Municipalité de Saint-Cuthbert; 

- M. Michel Lafontaine, maire de la Municipalité de Saint-Norbert; 

- M. Jean-Luc Barthe, maire de la Municipalité de Saint-Ignace-de-Loyola; 

- Mme Francine Bergeron, mairesse de la Municipalité de Mandeville; 

- M. Gérard Jean, maire de la Municipalité de Lanoraie; 

- M. Yves Germain, maire de la Municipalité de Saint-Didace; 

- M. Denis Gamelin, maire de la Municipalité de Saint-Cléophas-de-Brandon; 

- Mme Suzanne Nantel, mairesse de la Ville de Berthierville; 

- M. Louis Bérard, maire de la Municipalité de Sainte-Élisabeth; 

- M. Yves Morin, représentant de Ville de Saint-Gabriel; 

Les membres de ce conseil ont été convoqués par la transmission d’un avis leur ayant été notifié 

par courrier recommandé et en personne le mercredi 7 novembre 2018.  

Lesquels forment quorum sous la présidence de M. Gaétan Gravel, préfet. Sont aussi présents à 

cette séance, M. Bruno Tremblay, directeur général, Mme Danielle Joyal, directrice générale 

adjointe et mesdames Josée Rondeau et Marie-Claude Nolin, assistantes du greffe. 

 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 

Résolution no CM-2018-11-264 

 

Il est proposé par M. Mario Frigon, appuyé par Mme Francine Bergeron, d'adopter l’ouverture de 

la séance extraordinaire à 18 h. 

 

Le préfet demande le vote. La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Résolution no CM-2018-11-265 

Il est proposé par M. Mario Frigon, appuyé par Mme Francine Bergeron, d’adopter l’ordre du 

jour suivant :      

- Ouverture de la séance  
- Adoption de l'ordre du jour 

- Transport: Projet de règlement 280-A : Règlement établissant un service de transport collecitf 

dans l’axe des routes 138 et 131 et prévoyant certains points d’arrêt dans la MRC de Joliette : 

adoption 
- Transport : Règlement 280 : Règlement établissant un service de transport collectif dans l’axe 

des routes 138 et 131 et prévoyant certains points d’arrêt dans la MRC de Joliette : avis de 

motion 

- Levée de la séance extraordinaire 

 

Le préfet demande le vote. La résolution est adoptée à l’unanimité. 
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TRANSPORT : PROJET DE RÈGLEMENT 280-A : RÈGLEMENT ÉTABLISSANT UN 

SERVICE DE TRANSPORT COLLECTIF DANS L’AXE DES ROUTES 138 ET 131 ET 

PRÉVOYANT CERTAINS POINTS D’ARRÊT DANS LA MRC DE JOLIETTE : ADOPTION 

 

Le secrétaire-trésorier et directeur général dépose le projet de règlement 280-A par voie 

électronique, conformément à l’article 445 du Code municipal (RLRQ, c C-27.1). 

 

Résolution no CM-2018-11-266 

 

Il est proposé par M. Louis Bérard, appuyé par M. Yves Morin, d’adopter le projet de règlement 

280-A : Règlement établissant un service de transport collectif dans l’axe des routes 138 et 131 et 

prévoyant certains points d’arrêt dans la MRC de Joliette 

 

Le préfet demande le vote. La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

TRANSPORT : RÈGLEMENT 280 : RÈGLEMENT ÉTABLISSANT UN SERVICE DE 

TRANSPORT COLLECTIF DANS L’AXE DES ROUTES 138 ET 131 ET PRÉVOYANT 

CERTAINS POINTS D’ARRÊT DANS LA MRC DE JOLIETTE : AVIS DE MOTION 

 

Résolution no CM-2018-11-267 

 

M. Jean-Luc Barthe donne avis qu’à une prochaine assemblée il soumettra pour adoption le 

règlement # 280 : « Règlement établissant un service de transport collectif dans l’axe des routes 

138 et 131 et prévoyant certains points d’arrêt dans la MRC de Joliette ». 

 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 

Résolution no CM-2018-11-268 

 

Il est proposé par M. Gérard Jean, appuyé par M. Yves Morin, d'adopter la levée de la séance 

extraordinaire à 18 h 12. 

 

Le préfet demande le vote. La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

 

_____________________________   _______________________________ 

Gaétan Gravel      Bruno Tremblay 

Préfet       Secrétaire-trésorier et directeur général 

 


